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Objet : Urbanisme - Adhésion à un groupement de commandes et autorisation de signer les
marchés et/ou accords-cadres et marchés subséquents audit énergétique du patrimoine
intercommunal

L'an deux mille vingt-deux et le six décembre à dix-huit heures, le Conseil Communautaire,

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, à CHAUZON, salle polyvalente, sous

la présidence de Luc PICHON, président en exercice.
Présents : Luc PICHON, Antoine ALBERTI, Richard ALZAS, Nicole ARRIGHI, Jean-Claude BACCONNIER, Claude
BENAHMED, Thierry BESANCENOT, Lison BOICHUT, Jocelyne CHARRON, Guy CLEMENT, Nicolas CLEMENT,
Bernard CONSTANT, Jean-Claude DELON, Marie-Christine DURAND, Sylvie EBERLAND, Patrice FLAMBEAUX,
Denise GARCIA, Nadège ISSARTEL, Louise LACOSTE, Guy MASSOT, Jean-Yvon MAUDUIT, Simone MESSAOUDI,
Patrick MEYCELLE, Monique MULARONI, Anne-Marie POUZACHE, Maryse RABIER, Yves RIEU, Joëlle ROSSI, René
UGHETTO, Yvon VENTALON, Anne-Marie PEZZANO en remplacement de Sylvie CHEYREZY
Absents excusés : Claude AGERON, Maurice CHARBONNIER, Sylvie CHEYREZY, Max DIVOL, Françoise HOFFMAN,
Gérard MARRON, Jacques MARRON, Françoise PLANTEVIN, Nathalie VOLLE
Pouvoirs: Claude AGERON à Luc PICHON, Max DIVOL à Jean-Claude BACCONNIER, Maurice CHARBONNIER à
Joëlle ROSSI, Françoise HOFFMAN à Denise GARCIA, Gérard MARRON à Patrice FLAMBEAUX, Jacques MARRON
à René UGHETTO, Françoise PLANTEVIN à Anne-Marie POUZACHE, Nathalie VOLLE à Claude BENAHMED
Secrétaire de Séance : Jean-Claude DELON

Nombre de membres en exercice : 39 - nombre de membres présents : 31
- nombre de suffrages exprimés : 39

abstention :
Nombre de pouvoirs : 8
Vote contre : pour : 39

Denise Garcia, en charge de la transition énergétique, rappelle aux membres du conseil

communautaire que l'article L2224-34 du Code général des collectivités territoriales autorise le SDE 07

à prendre en charge, pour le compte de ses membres, tout ou partie des travaux nécessaires pour

améliorer la performance énergétique des bâtiments dont ces membres sont propriétaires. Le SDE 07

peut assurer le financement de ces travaux. Ces travaux font l'objet de conventions conclues avec les
membres bénéficiaires.

De plus, suite à l'adoption du Décret Tertiaire, de nombreuses collectivités de l'Ardèche propriétaires

de bâtiment de plus de 1000 m^ devront procéder à des travaux leur permettant de réaliser 60%

d'économie. Un audit énergétique leur sera alors nécessaire pour s'assurer de la bonne réalisation de

cette obligation.

Dans ce contexte, le Syndicat Départemental d'Energies de l'Ardèche souhaite constituer un

groupement de commandes d'audit énergétique afin de permettre aux acheteurs souhaitant réaliser

un audit énergétique, tout en optimisant la procédure de mise en concurrence.

Le groupement de commande est régi par une convention qui définit les règles entre l'ensemble de
ses membres.

Madame la conseillère déléguée précise également que la liste des membres du groupement de

commandes sera arrêtée par le SDE 07 le début Juin 2022.

Le SDE 07, Syndicat Départemental d'Energies de l'Ardèche qui se propose de coordonner et

d'exécuter le marché d'audit énergétique, en contrepartie d'une participation financière pour



permettre de réaliser une étude énergétique des bâtiments publics. Cette participation est égale au
montant de l'étude déduction faites des aides perçues par le SDE 07.

La CAO du groupement sera celle du SDE07, coordonnateur du groupement.

Le Président demande au conseil de se prononcer sur I «'adhésion au groupement de commande tel
que décrit.

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé de la conseillère déléguée à transition énergétique et
après délibéré.

A l'unanimité.

Approuve l'adhésion de la communauté de communes des Gorges de l'Ardèche au groupement de
commandes ayant pour objet la réalisation d'audit énergétique ;

Accepte les termes du projet de la convention constitutive du groupement de commandes pour la
réalisation d'audit énergétique ;

Autorise le président à signer la convention de groupement et à transmettre ses besoins, à savoir le
détail des bâtiments à auditer ;

Autorise le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés

subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la communauté de communes

des Gorges de l'Ardèche et ce sans distinction de procédures ou de montants lorsque les dépenses

sont inscrites au budget, ainsi que tout document nécessaire à l'exécution par le SDE 07 de ce

groupement de commande.

Le Président

Luc PICHON


